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respect du salarié et du travail

Par bb69, le 04/10/2010 à 15:08

bonjour 
je travail dans une societé depuis 19 mois ,mon patron m'oblige de travailler pour sa femme,
qui possede une societé dans le meme secteur d'activité avec des clients differents sur
l'aquelle je ne suis pas declarer et ne percoit aucun revenue. je travail de 5h00 a 22h00 du
lundi au vendredi sans coupure dans la journée et de 7h00 a 13h00 le samedi et me
remunere 151h00 par mois que faut il faire a t'il le droit 

merci

Par P.M., le 04/10/2010 à 16:49

Bonjour, 
Devant les conditions de travail apparemment illégales qui vous sont imposées, je vous
conseillerais de vous rapprocher de l'Inspection du Travail...

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


